
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lieu et date Signature et Timbre de la société 

 

Les Entreprises 
Solidaires 

Adhésion de soutien 

 

Entreprise :…………………………………………………………………………………….. 
Raison sociale :……………………………………………………………………………….. 
Adresse :……………………………………………………………………………………….. 
Ville et code postal :………………………………………………………………………….. 
Tél. :…………………………………………Fax :…………………………………………….. 

La personne de contact au sein de notre entreprise sera : 
Nom :……………………………… Prénom :…………………………………………………. 
Fonction :……………………………………………………………………………………………… 
Tél. direct :……………………….. E-mail :….………………………………………………… 

Nous souhaitons soutenir l’association Païdos, reconnue d’utilité publique, pour son travail 
en faveur d’enfants et d’adolescents en rupture du lien social.  Nous exprimons notre soutien 
par un don annuel, dès CHF 2'500.-, réitéré sur trois ans.  

Notre don annuel sera d’une valeur de CHF ……………………………….………………....- 
en toutes lettres ……………………………………………………………………………………  
Que nous verserons sur le compte CCP 60-488321-3. 
 
En contre partie nous bénéficierons chaque année d’une information régulière sur l’activité 
de Païdos et nous pourrons solliciter Païdos pour mettre en place,  auprès de collaborateurs 
qui, le cas échéant, seraient touchés par cette problématique, une campagne de 
sensibilisation sur la rupture du lien social et les moyens d’y faire face. 

 
 Dans le cadre du soutien offert par l’Entreprise Solidaire, l’association Païdos s’engage à: 

1. Générer le minimum de frais administratifs de manière à ce que chaque franc reçu aille aux projets 
d’intégration d’adolescents en rupture du lien social. 

2. Faire apparaître le don de l’entreprise dans sa comptabilité annuelle et citer son soutien dans son 
rapport d’activité. 

3. Tenir informée l’entreprise de l’évolution de ses finances et offrir une totale transparence de sa gestion 
comptable. 

4. Tenir informée l’entreprise de toutes modifications concernant les statuts et la raison sociale de Païdos. 

5. Respecter l’identité marketing de l’entreprise et ne jamais utiliser son logo et sa raison sociale sans son 
préavis favorable. 

6. Respecter ses engagements en tant qu’association à buts non lucratifs, reconnue d’utilité publique. 
 
 


